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Le bénévolat  
de compétences,  
une pratique simple,  
efficace et solidaire

 Elles nous ont fait confiance

Déjà plus de 300* associations ont confié 
des missions à Passerelles & Compétences.

Région Parisienne

  Action Contre La Faim, Aide et Action, Aina, 
Ashoka, Association Emmaüs, Association 
des Paralysés de France, Association Petits 
Princes, Ateliers Sans Frontières, Bureau 
International Catholique de l’Enfance, Centre 
Français de Protection de l’Enfance, Comité 
de la Charte, Enfants et Développement, 
Enfants du Mékong, Entrepreneurs sans 
Frontières, Fédération Artisans du Monde, 
Intercordia, La Cimade, Mozaik RH, Oeuvre 
Falret, Première Urgence, Regard’en France, 
Reporters d’Espoir, Secours Catholique, 
Solidarités, Simon de Cyrène, Union 
Nationale des Associations de Familles de 
Traumatisés Crâniens, Unis Cité, Vaincre 
la Mucoviscidose (AFLM), VSF-CICDA...  

Rhône-Alpes
  Action de Soutien au Logement 

d’Insertion et au Meublé, Association 
des Paralysés de France - Délégation du 
Rhône, France Alzheimer Rhône, Habitat 
et Humanisme, Handicap International, 
Péniche Accueil, Ressort, Santé Mali 
Rhône-Alpes, Service de Coopération au 
Développement, Unis Cité Rhône-Alpes...

Pays de Loire
 La Cimade, Océan, Partage 44, SOS Amitié...

Alsace
 AFTC – Libre Objet

 Nos valeurs :

•  Solidarité. Nous intervenons auprès d’associations de 
solidarité exclusivement

•  Gratuité de la part des bénévoles

•  Engagement du bénévole, de l’association partenaire et 
de nos équipes, à mener à bien la mission

• Professionnalisme 

•  Indépendance et respect des croyances et valeurs de 
chacun. Passerelles & compétences est non confession-
nelle et apolitique

•  Confidentialité garantie aux associations comme aux 
bénévoles

* mai 2008

Passerelles  &  Compétences
Association Loi 1901
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T. 01 48 03 92 25
contact@passerellesetcompetences.org
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 Associations

Vous souhaitez poursuivre la professionnalisa-
tion et le développement de votre activité ? 

 • Grâce à un nouveau vivier de bénévoles 

 • En maîtrisant vos frais de fonctionnement

Le bénévolat de compétences vous apporte : 

 •   L’aide ponctuelle de bénévoles ayant des 
compétences professionnelles 

 •   Pour résoudre vos problématiques spécifiques

Types de missions : 

 •  Ressources humaines - recrutement, formation, 
droit social, coaching…

 •   Marketing - études d’environnement, recherche et 
diversification des sources de financements…

 •   Communication - organisation d’événements, 
relations presse, conseil en image, communication 
interne… 

 •   Direction générale, organisation - 
management, stratégie, contrôle interne…

 •   Finance, droit, comptabilité - contrôle de 
gestion, fiscalité…

 •   Informatique, internet - refonte de bases de 
données, bureautique, sites…

Mission de Passerelles & Compétences

•  Promouvoir l’engagement bénévole en France 
afin qu’il devienne une évidence

•   Mettre en relation bénévoles et associations à 
l’occasion de missions 

•  Des équipes et un dispositif au service 
du bénévolat : 

 -  Des «Passerelles», bénévoles, qui rencontrent 
les associations, les aident à définir leur besoin, 
recrutent un bénévole ayant les compétences 
requises et assurent un suivi de la mission

 -  Un réseau de «Relais» pour une large diffusion 
des annonces 

 -  Une base de plus de 1500* bénévoles potentiels 
pour des missions, en augmentation constante.

 Bénévoles

Et si vos compétences devenaient source de 
solidarité ?

•   Apporter une aide efficace et de qualité 
professionnelle

•   Enrichir son expérience au contact de nouvelles 
problématiques

•   Vivre une aventure humaine, source de plaisir et de 
découvertes

•  Rester maître de son engagement

•  Bénéficier d’une mise en relation simple avec les 
associations de solidarité 

Un engagement compatible avec un emploi du 
temps chargé :

•  80% des bénévoles exercent une activité 
professionnelle rémunérée et 68% ont une 
charge familiale

•  La durée de la mission est évaluée par le bénévole 
à l’avance. Possibilité de déterminer son 
implication en fonction de son activité.

* en mai 2008

Une adhésion annuelle* et une participation aux frais 
de recherche du bénévole 

sont demandées aux associations,  
en fonction de leur budget.

* voir grille tarifaire

ASSOCIATIONS

BÉNÉVOLES


